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Fait à Mamoudzou, le 23 janvier 2009

Le préfet de Mayotte
Denis ROBIN

Arrêté n°2009-16 du 27 janvier 2009 modifiant l’arrêté de nomination de monsieur Gilles-Bernard ADDAD, 
inspecteur régionale de 2ème classe, receveur des douanes à Longoni

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée relative à Mayotte ;

VU le décret n° 99-1021 du 1er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l’Etat à Mayotte ;

VU le décret du 28 juillet 2008 du Président de la République, nommant monsieur Denis ROBIN Préfet de Mayotte; 

VU le décret 54-1020 du 14 octobre 1954 relatif au régime des douanes dans les territoires d'Outre Mer;

VU l'ordonnance 92-1142 du 12 octobre 1992 relative au code des douanes applicable dans la collectivité départementale de Mayotte;

VU l'arrêté du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie du 17 janvier 2005 portant réorganisation du réseau comptable des 
douanes de Mayotte;

VU l’avis de mutation n°  08006407 du 07 juillet 2008 de la direction générale des douanes et droits indirects, nommant monsieur Gilles-
Bernard ADDAD, inspecteur régional de 2ème classe, à Longoni Port (direction régionale de Mayotte);

VU l'avis de mutation n° 004158 du 06 avril 2005 de la direction générale des douanes et droits indirects, nommant monsieur Jean-Pierre 
ROCALVE , inspecteur des douanes à Mayotte;

VU l'avis de mutation n° 07011788 du 31 octobre 2007 de la direction générale des douanes et droits indirects, nommant monsieur 
Patrick ARDERIU, inspecteur des douanes à Mayotte;

VU l'avis de mutation n° 8245 du 27 juillet 2007 de la direction générale des douanes et droits indirects nommant monsieur Jean-François 
CHALIER, inspecteur des douanes à Mayotte;

VU l'avis de mutation n° 08001426 du 18 février 2008 de la direction générale des douanes nommant monsieur  Bernard LEBEGUE, 
contrôleur principal des douanes à Mayotte;

VU l'arrêté n° 560 /SG/douanes du 04 août 2008 du préfet de Mayotte nommant Monsieur Gilles-Bernard ADDAD, receveur des douanes 
à Longoni;
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VU l'arrêté n° 561/SG/douanes du 05 novembre 2008 modifiant l'arrêté de nomination de monsieur Gilles-Bernard ADDAD, receveur des 
douanes à Longoni;  

VU  l’avis du payeur départemental de Mayotte;

Sur proposition du directeur régional des douanes

ARRETE

Article 1     :  En cas d'absence ou maladie,  congé ou tout  motif,  monsieur  Gilles-Bernard ADDAD, receveur des douanes à Longoni,  sera 
remplacé dans ses fonctions, successivement en cas d'absence par monsieur Jean-Pierre ROCALVE, ou par monsieur Patrick ARDERIU, ou 
par monsieur Jean-François CHALIER, ou par monsieur Bernard LEBEGUE, tous désignés comme mandataire avec procuration générale.

Article 2 : Messieurs Jean-Pierre ROCALVE, Patrick ARDERIU, Jean-François CHALIER et Bernard LEBEGUE auront seuls qualité pour 
signer au nom de monsieur Gilles-Bernard ADDAD et sous la responsabilité de celui-ci.

Article  3 :  Monsieur  Gilles-Bernard ADDAD devra justifier  de son affiliation à l'Association Française de Cautionnement  Mutuel  pour  un 
montant de 103 300 euros, fixé par le ministre du budget.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le payeur départemental de Mayotte, le directeur général  des services de la collectivité 
départementale de Mayotte, le directeur régional des douanes de Mayotte sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué partout où besoin sera et sera publié aux recueils des actes administratifs de la collectivité 
départementale de Mayotte et de la préfecture de Mayotte.

Fait à Mamoudzou, le 27 janvier 2009

Le préfet de Mayotte
Denis ROBIN

Arrêté n°2009-17 du 27 janvier 2009 portant délégation de signature au responsable d’unité opérationnelle 
– service pénitentiaire – maison d’arrêt de Majicavo

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée, relative à Mayotte ;

VU la loi n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 99-1021 du 1er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres au représentant du gouvernement à Mayotte ;

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté Ministériel du Garde des sceaux Ministre de la Justice et du Ministère du Budget du 13 décembre 1993 relatif à l’organisation 
financière et comptable des comités de probation et d’assistance aux libérés ;

VU l'arrêté ministériel de la Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, du 18 novembre 2008, portant affectation de monsieur Gilbert 
MARCEAU, directeur des services pénitentiaires, à la maison d’arrêt de Majicavo ;

VU l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 16 mai 2006, portant titularisation de monsieur Pascal BRUNEAU, directeur 
adjoint à la maison d’arrêt de Majicavo ;

VU l’arrêté de la Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 30 janvier 2008, portant détachement de monsieur Ernest NAGES en qualité 
d’attaché principal d’administration et d’intendance à la maison d’arrêt de Majicavo ;

VU l’arrêté préfectoral  n°60/SG/MMC/2008 en date  du 12 septembre 2008 portant  délégation  de signature (Services pénitentiaires  - 
maison d’arrêt de Majicavo);

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée à monsieur  Gilbert  MARCEAU, directeur  de  la  maison d’arrêt  de  Majicavo en tant  que 
responsable d’unité opérationnelle pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat relevant du BOP 
suivant :

Bop central :

INTITULE DE LA MISSION INTITULE DU PROGRAMME ET DU BOP

JUSTICE 107 : Administration Pénitentiaire de l’ Outre- Mer
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Cette délégation porte sur  l’engagement,  la liquidation et  le mandatement  des dépenses et le cas échéant des opérations relatives aux 
recettes (titre de perception, état exécutoires, cessions).

Les actes juridiques imputés sur le titre V d’un montant supérieur à 250 000,00 € sont réservés à la signature du préfet.

Les actes juridiques imputés sur le titre VI d’un montant supérieur à 150 000,00 € sont également réservés à la signature du préfet.

Délégation de signature est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers.

Article 2 : Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

- les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, lorsqu’un tel avis est préalablement 
requis,

- les décisions de passer outre les ordres de réquisition du comptable public,

- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation des domaines privé et public de l’Etat, sauf délégation expresse consentie en la matière 
à un autre chef de service de l’Etat.

Article  3 :  En tant  que responsable  d’unité opérationnelle  monsieur  Gilbert  MARCEAU m’adressera  chaque semestre un compte  rendu 
d’exécution.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable payeur.

Article 4 :  Délégation de signature est également donnée à monsieur Gilbert MARCEAU, à l’effet de signer tous les actes concourant à la 
passation et à l’exécution des marchés de l’Etat dans la limite de 150 000€ pour le fonctionnement et de 250 000 € pour l’investissement.

LES ATTRIBUTIONS SPECIFIQUES.

Article 5 : Délégation de signature est également donnée à monsieur Gilbert MARCEAU, directeur de la maison d’arrêt de Majicavo, à l’effet 
de signer les documents se rapportant aux affaires traitées dans le cadre de ses attributions.

Les correspondances, autres que celles relevant de la gestion courante des dossiers, adressées aux parlementaires, au président du conseil  
général et aux maires restent soumises à la signature du Préfet.

DISPOSITIONS GENERALES

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Gilbert MARCEAU, la suppléance sera exercée monsieur Pascal BRUNEAU, ou 
en cas d’empêchement de ce dernier par monsieur Ernest NAGES, attaché principal d’administration et d’intendance.

Article  7 :  Pouvoir  est  donné  à  monsieur  Gilbert  MARCEAU,  directeur  des  services  pénitentiaires  -Maison d’arrêt  de  Majicavo afin  de 
subdéléguer sa signature pour toutes les matières pour lesquelles il a reçu délégation.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°60/SG/MMC/2008 en date du 12 septembre 2008 portant délégation de signature (services pénitentiaires –
maison d’arrêt de Majicavo), est abrogé.

Article 9 : Le secrétaire général, le directeur de la maison d’arrêt de Majicavo et le trésorier payeur général sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte.

Fait à Mamoudzou, le 27 janvier 2009

Le préfet de Mayotte
Denis ROBIN

Arrêté n°2009-19 du 27 janvier 2009 portant délégation de signature à la direction régionale des douanes

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée relative à Mayotte ;

VU la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

VU le décret n° 99-1021 du 1er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l’Etat à Mayotte ;

VU le décret du 28 juillet 2008 de monsieur le Président de la République nommant monsieur Denis ROBIN, préfet de Mayotte ;

VU l’avis de mutation n° 08001878 du 03 mars 2008, nommant monsieur Patrice VERNET, directeur régional des douanes à Mayotte ;

VU l’avis de mutation n° 005282 du 21 mai 2007 de la direction générale des douanes et droits indirects nommant monsieur  Pierre 
ESTOURNES, inspecteur principal de 1ère classe des douanes à Mayotte ;

VU l’avis de mutation n° 08010511 du 7 novembre 2008 de la direction générale des douanes et droits indirects nommant monsieur 
Bernard FALCHUN, inspecteur régional de 3ème classe des douanes à Mayotte ;

VU l’arrêté n° 56/SG/MMC/2008 en date du 12 septembre portant délégation de signature (Douanes) ;

Sur proposition du secrétaire général ;
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ARRETE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à monsieur Patrice VERNET, directeur régional des douanes, à l’effet de signer en mon nom 
tous les documents relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandatement des dépenses du budget du ministère de l’économie et des 
finances et du budget, d’une part, ainsi qu’à la liquidation et à l’émission des titres de recettes, exécutoires sur ce même budget, d’autre part, 
en ce qui concerne les dépenses et les recettes liées à l’activité de la direction régionale des douanes de Mayotte.

Article 2 : Cette délégation s’applique également à la signature des marchés publics passés dans le cadre de l’activité du service dans la 
limite des seuils arrêtés par monsieur le ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi.

Article 3     : Demeurent exclus de cette délégation de signature :

- les ordres de réquisition du comptable public
- les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrice VERNET, subdélégation de signature est donnée à monsieur Pierre 
ESTOURNES, adjoint au directeur régional des douanes et à monsieur Bernard FALCHUN, secrétaire général à la direction régionale des 
douanes à Mayotte, à l’effet de signer tous les actes visés à l’article 1.

Article 5 : L’arrêté n° 56/SG/MMC/2008 en date du 12 septembre 2008 portant délégation de signature (douanes) est abrogé.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional des douanes et le trésorier payeur général sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte.

Fait à Mamoudzou, le 27 janvier 2009

Le préfet de Mayotte
Denis ROBIN
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